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Monsieur le Président, Chers Collègues, 

Vous nous soumettez cette communication suite à la publication d’un rapport de la Chambre 

Régionale des Comptes et je vous en remercie. Cependant, d’un naturel curieux, nous avons 

pris l’initiative de consulter l’original et constaté qu’il y avait quelques éléments qui auraient 

mérités apparaître dans le document qui nous a été transmis. 

 

Il y a une recommandation de la CRC que vous n’avez pas retranscrite dans ce rapport : la 

fermeture du lycée professionnel Beauregard de Château-Renault [Bonneau s’est rendu sur 

place pour une ouverture d’une nouvelle formation e n 2015 – a promis un nouveau 

gymnase en 2016-2017] . Nous aimerions donc connaitre votre position sur ce sujet et l’état 

d’avancement du nouveau gymnase promis l’année dernière lors de votre visite sur place. 

 

Autre point très rapidement éludé, le Contrat de Performance Energétique établi avec 

Eifficentre, émanation d’Eiffage. Ce contrat, dans lequel la Région possède encore un 

engagement de plus de 30 millions d’euros, concerne directement l’efficacité énergétique des 

lycées mais présente des dysfonctionnements que nous aurions aimé voir plus détaillés dans 

cette communication. La Commission Consultative des Services Publics Locaux, réuni le 4 

octobre dernier, a soulevé de nombreux écueils au sujet de ce programme dont une explosion 

des demandes de dépannage (pour des installations de moins de 6 ans je le rappelle) et un 

objectif d’économie d’énergie qui n’a pas été atteint. Nous souhaiterions donc connaitre la 

situation de la Région vis-à-vis de son partenaire Efficentre et savoir si les installations 

notamment de chaufferies bois sont adaptées et conformes aux services qu’elles sont 

supposées rendre, ou bien si il va falloir réaliser des investissements compensatoires. 

 


